
 
 

Avenant au Règlement Intérieur de l’Arc Club d’Epouville (76) 

Gymnase Jacques ANQUETIL, chemin d’Argile à EPOUVILLE 

 
 

Le pas de tir : 
 

- Le pas de tir intérieur de l’Arc Club d’Epouville se situe Chemin d’Argile à EPOUVILLE (76133). 
Il est installé dans le Gymnase Jacques ANQUETIL (ci-après la « Salle »). Le gymnase est la 
propriété de la commune d’Epouville. 

- Les distances de tir vont de 5 à 40 mètres. 
- Le pas de tir est établi sur une ligne définie par un dirigeant membre du Comité Directeur (ci-

après CD) selon les besoins au début de la séance. 
- Le pas de tir est composé d’un local technique fermé, de quinze cibles mobiles en mousse 

« Lam’Tech », de quinze cibles rondes en paille et de sept chevalets. 
 

Accès : 
 

- L’accès au pas de tirs est réservé aux membres licenciés de l’Arc Club d’Epouville à jour de leurs 
cotisations. Pour les archers non licenciés au club, il est possible de tirer uniquement sur 
invitation d’un membre du CD sous réserve d'avoir une licence valide (F.F.T.A ou autre). 

- L’accès est limité aux créneaux horaires qui nous ont été attribués par la municipalité 
d’Epouville, à savoir : 
 Le Lundi de 18h30 à 21h00 
 Le Mercredi de 18h00 à 20h00 (réservé à l’école d’arc) 
 Le Vendredi de 21h00 à 00h00 

 Ces horaires sont valables durant toute la saison sportive sauf pendant les vacances ou s’il y a 
une modification exceptionnelle décidée par la mairie d’Epouville. 

- Les accompagnants d’un archer ou les spectateurs doivent respecter ce règlement et rester 
dans les zones autorisées. 

 

Utilisation : 
 

- La sécurité est la priorité des dirigeants. 
- Les membres doivent accéder au gymnase uniquement à partir de l’heure du créneau. 
- Si l’activité précédente n’est pas terminée, l’archer a la possibilité de monter son matériel 

seulement dans le Hall ou dans un vestiaire (s’il n’est pas utilisé) ou derrière l’estrade. Ils 
pourront accéder au pas de tir seulement qu’à partir de l’heure du créneau. 

- Les archers ne doivent pas perturber le rangement de l’activité précédente. 
- La mise en place du filet dit « pare-flèches » est obligatoire sauf indication contraire d’un 

membre du CD. 



- Le créneau du mercredi est réservé à l’école d’arc (priorité aux archers de 1ère, de 2ème et de 
3ème année). Les archers autonomes peuvent participer à cette séance en respectant les 
consignes des dirigeants et encadrants. 

- Lors de la séance appelée « École de tir », les deux pas de tir sont complémentaires et doivent 
absolument échanger des informations sur les déplacements des archers ou autres. 

 
Vie pratique et entretien : 

 
- Chaque archer présent doit aider à installer le pas de tir. 
- Un archer ayant fini son entrainement doit ranger une cible (sauf s’il n’y en a pas d’inutilisée) 

pour limiter le travail de rangement à la fin du créneau. 
- Les blasons et les bouchons ne doivent pas rester sur les cibles, ceux-ci doivent être rangés 

proprement dans le local. Il ne doit rien rester sur une cible. 
- Il est obligatoire de respecter la « Salle », de la laisser propre et de ne pas la dégrader. 
- Il est strictement interdit de fumer dans la « Salle » ou dans le local technique. Il est possible 

de fumer à l’extérieur. Les fumeurs doivent gérer leurs déchets de manière appropriée. 
- Le nettoyage de la « Salle » est obligatoire à la fin de chaque créneau par l’ensemble des 

adhérents. 
 
 

Sanction(s) : 
 

Attention tout manquement à ce règlement pourra être suivi d’une sanction prise par le CD du club 
allant d’un simple rappel à l’ordre à une exclusion partielle ou totale de la « Salle ». 

 
 

Cet avenant au Règlement Intérieur de l’Arc Club d’Epouville porte le N°03-09/2025 
concernant le pas de tirs de la "la Salle". 

 
Il entrera en vigueur à partir du lundi 01 Septembre 2025, 

après diffusion auprès des archères et des archers licenciés de l’Arc Club d’Epouville. 
 
 
 
 

Numéros utiles : 
 

Urgences : 15 / 18 ou 112 
 

Gendarmerie d’Epouville : 02.35.30.09.16 
 

Grégory : 06.16.27.22.77 / Pascal : 06.68.76.11.44 / Nicolas : 06.25.88.61.43 


